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1. INTRODUCTION  

 

[1] Le 26 janvier 2016, la Régie de l’énergie (la Régie) rend sa décision D-2016-011 

(la Décision) par laquelle, entre autres, elle adopte le Guide des sanctions, dans sa version 

française, tel que joint à l’annexe 1 de la Décision. Elle y rappelle les objectifs ainsi que 

la portée du Guide des sanctions et donne également à Hydro-Québec, par sa direction 

Contrôle des mouvements d’énergie dans ses fonctions de coordonnateur de la fiabilité au 

Québec (le Coordonnateur) des instructions relatives au dépôt de la version anglaise du 

Guide des sanctions ainsi adopté. Dans cette même décision, la Régie fixe le délai 

minimal entre la date d’adoption de la version anglaise du Guide des sanctions et la date 

d’entrée en vigueur de ses versions française et anglaise avec application des sanctions. 

 

[2] Le 30 mars 2016, le Coordonnateur dépose la version anglaise du Guide des 

sanctions
1
. 

 

[3] Le 15 avril 2016, ÉLL-EBM transmet ses commentaires sur la version anglaise du 

Guide des sanctions
2
. Le Coordonnateur y répond le 22 avril 2016

3
, date à laquelle la 

Régie entame son délibéré. 

 

[4] La présente décision porte sur l’adoption de la version anglaise du Guide des 

sanctions et sur la fixation de la date d’entrée en vigueur de ses versions française et 

anglaise. 

 

 

 

2. VERSION ANGLAISE DU GUIDE DES SANCTIONS 

 

[5] La Régie traite, dans les paragraphes suivants, des modifications qu’elle apporte à 

la version anglaise du Guide des sanctions proposée par le Coordonnateur ainsi que des 

commentaires déposés par ÉLL-EBM. Les sections et sous-sections du Guide des 

sanctions citées dans ces paragraphes réfèrent à celles de sa version anglaise jointe en 

annexe. 

 

                                              
1
 Pièce B-165, HQCMÉ-1, document 2. 

2
 Pièce C-3-58-ELL-EBM. 

3
 Pièce B-166. 

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3699-09_2/SecondeRequeteHQCME_3699-09_2/B-165_HQCME-1Doc2_GuideSanctions_VA_3699-2_20160330.pdf
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3699-09_2/CommInterv_3699-09_2/C-3-58_ELL-EBM_Comm-vsGuideSanctionsEng_3699-2_15avril16.pdf
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3699-09_2/RepliqHQCER_3699-09_2/B-166_HQCMÉ_RepliqComm_22avr16.pdf
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Traduction de « gravité de la contravention » 

 

[6] Le Coordonnateur traduit le troisième paragraphe de la section 2 de la version 

française du Guide des sanctions, soit : 

 

« La Régie devrait viser à assurer la comparabilité des résultats en ce qui a trait 

à l’application du Guide dans le contexte des normes de fiabilité applicables au 

Québec, et à promouvoir une correspondance raisonnable entre la gravité de la 

contravention et les sanctions imposées en regard de celle-ci »
4
. [nous 

soulignons] 

 

par  

 

« The goal of the Régie should be to ensure the comparability of outcomes 

regarding the application of this Guide in the context of reliability standards 

applicable in Québec, and to promote a reasonable match between the 

seriousness of a violation and the sanctions imposed for it »
5
. [nous soulignons] 

 

[7] Dans ses commentaires, ÉLL-EBM relève que l’on retrouve l’expression 

« violation severity levels » à l’annexe A de la version anglaise du Guide des sanctions et 

s’interroge sur l’opportunité de référer à la notion de « severity of a violation » plutôt qu’à 

« seriousness of a violation »
6
. Toutefois, l’intervenant note que le Guide des sanctions de 

la North American Electric Reliability Corporation (la NERC)
7
 réfère à la notion de 

« seriousness of a violation », même si l’annexe A du même Guide réfère à la notion de 

« violation severity levels ». ÉLL-EBM ajoute que la notion de « gravité » est utilisée de 

façon constante dans la version française du Guide des sanctions. 

 

[8] La Régie est d’avis que l’expression « seriousness of a violation » comme 

traduction de « gravité de la contravention » à la section 2 réfère au contexte de la 

fiabilité du réseau de transport, tel qu’exprimé dans la même phrase, et au même sens que 

celui du premier paragraphe de la sous-section 2.5 de la version anglaise du Guide des 

sanctions dans le libellé « […] match the seriousness of the violation in terms of 

reliability ». La Régie considère qu’il s’agit du sens global de la gravité d’une 

                                              
4
 Décision D-2016-011, annexe 1, VF du Guide, p. 4. 

5
 Pièce B-165, HQCMÉ-1, document 2, p. 4. 

6
 Pièce C-3-58-ELL-EBM, p. 1. 

7
 Pièce B-149, HQCMÉ-4, document 2.2. 

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2016-011.pdf#page=57
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3699-09_2/SecondeRequeteHQCME_3699-09_2/B-165_HQCME-1Doc2_GuideSanctions_VA_3699-2_20160330.pdf#page=7
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3699-09_2/CommInterv_3699-09_2/C-3-58_ELL-EBM_Comm-vsGuideSanctionsEng_3699-2_15avril16.pdf#page=1
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3699-09_2/RepDDRHQCME_3699-09_2/B-149_HQCME-4Doc2-2_3699-2_13fev15.pdf
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contravention en lien avec les questions de fiabilité du réseau de transport, plutôt que du 

sens spécifique de la notion de « gravité » dans l’expression « niveau de gravité de la 

non-conformité », tel qu’indiqué dans les normes de fiabilité pour chaque exigence. Le 

sens de cette expression est précisé dans la sous-section 4.1.2 de la version anglaise du 

Guide des sanctions. 

 

[9] Même si le terme « gravité » est utilisé dans les deux contextes différents dans la 

version française du Guide des sanctions, la proposition du Coordonnateur, dans la 

version anglaise du Guide des sanctions, d’utiliser l’expression « seriousness of a 

violation » dans le sens global en lien avec la fiabilité, la distingue de celui plus 

spécifique de l’expression « violation severity level ». Par conséquent, la Régie juge que 

la proposition du Coordonnateur est appropriée et ne retient pas celle d’ÉLL-EBM. 

 

Traduction de « sanctions », « sanctions pécuniaires » et « sanctions 

non-pécuniaires » 

 

[10] Au cinquième paragraphe de la section 2 de la version anglaise du Guide des 

sanctions, le Coordonnateur traduit l’extrait suivant de sa version française, soit : 

 

« Les sanctions sont regroupées dans les deux catégories suivantes : 

 les sanctions non-pécuniaires; 

 les sanctions pécuniaires »
8
. 

par  

« Sanctions are grouped into two categories : 

 non-financial penalties and 

 financial penalties »
9
. 

 

[11] Dans ses commentaires, ÉLL-EBM indique « que l’approche qui aurait été 

préférable aurait été d’utiliser » les expressions « financial sanctions » et « non financial 

sanctions » pour traduire les sanctions pécuniaires et non-pécuniaires respectivement. 

L’intervenant justifie sa proposition afin de « se coller à la terminologie de la Loi ainsi 

que du Guide dans ses toutes premières dispositions »
10

. 

 

                                              
8
 Décision D-2016-011, annexe 1, VF du Guide, p. 4. 

9
 Pièce B-165, HQCMÉ-1, document 2, p. 4. 

10
 Pièce C-3-58-ELL-EBM, p. 2. 

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2016-011.pdf#page=57
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3699-09_2/SecondeRequeteHQCME_3699-09_2/B-165_HQCME-1Doc2_GuideSanctions_VA_3699-2_20160330.pdf#page=7
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3699-09_2/CommInterv_3699-09_2/C-3-58_ELL-EBM_Comm-vsGuideSanctionsEng_3699-2_15avril16.pdf#page=2
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[12] Selon le Coordonnateur, les expressions « financial sanctions » et « non financial 

sanctions » n’apparaissent pas dans le Guide des sanctions de la NERC duquel il s’est 

inspiré pour proposer les premières versions du Guide des sanctions à la Régie. Le 

Coordonnateur conclut en précisant qu’il privilégie l’utilisation du terme « penalty »
11

. 

 

[13] La Régie rappelle que les articles 85.7, 85.10 et 85.11 de la Loi sur la Régie de 

l’énergie
12

 (la Loi), dans sa version anglaise, se lisent comme suit : 

 

« 85.7 […] The reliability standards may 

(1) subject to section 85.10, provide for a schedule of sanctions, including 

financial penalties, that apply if standards are not complied with; and [...]  

 

85.10 After giving the entity referred to in section 85.9 the opportunity to be 

heard, the Régie shall determine if it has failed to comply with a reliability 

standard, impose, if appropriate, a sanction that may not exceed $500,000 a day, 

and set a deadline for payment. 

 

A sanction referred to in the first paragraph may include a letter of reprimand to 

be made public in an appropriate manner or conditions for carrying on certain 

activities, set by the Régie. 

 

85.11 The financial penalties collected by the Régie for the purpose of ensuring 

the reliability of electric power transmission must be deposited in a separate 

account ». [nous soulignons] 

 

[14] La Régie constate que l’expression « financial penalties » proposée par le 

Coordonnateur dans la version anglaise du Guide des sanctions est utilisée dans la version 

anglaise de la Loi pour traduire spécifiquement « sanctions pécuniaires ». Elle note 

également que la version anglaise du Programme de surveillance de la conformité et 

d’application des normes de fiabilité du Québec (le PSCAQ)
13

, le Québec Reliability 

Standards Compliance Monitoring and Enforcement Program (le QCMEP), comprend 

également l’expression « financial penalties » pour désigner les sanctions pécuniaires
14

. 

Par conséquent, la Régie juge que l’utilisation de l’expression « financial penalties », 

                                              
11

 Pièce B-166. 
12

 RLRQ, c. R-6.01. 
13

 Pièce A-103. 
14

 QCMEP, p. 1, 3, 4, 5, 10, 17, 18 et 22, par exemple.  

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3699-09_2/RepliqHQCER_3699-09_2/B-166_HQCMÉ_RepliqComm_22avr16.pdf
http://legisquebec.gouv.qc.ca/en/ShowDoc/cs/R-6.01
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3699-09_2/DocAdmRegie_3699-09_/A-103_Regie-ProgConformNFQ_3699-2_21oct14.pdf
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/NormesFiabiliteTransportElectricite/QCMEP_20141009_final_effective_20150401.pdf
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dans la version anglaise du Guide des sanctions pour désigner les sanctions 

pécuniaires, est adéquate et ne retient pas la proposition d’ÉLL-EBM. 

 

[15] Le Coordonnateur propose l’expression « non-financial penalties » pour désigner 

les sanctions non-pécuniaires dans la version anglaise du Guide des sanctions. La Régie 

constate que ni la Loi, dans sa version anglaise, ni le QCMEP ne comprennent de termes 

spécifiques pour désigner les sanctions non-pécuniaires. Par conséquent, la Régie 

accepte la proposition du Coordonnateur d’utiliser l’expression « non-financial 

penalties » pour traduire les sanctions non-pécuniaires, en ce qu’elle permet de bien 

distinguer les deux types de sanctions dans la version anglaise du Guide des 

sanctions. 

 

[16] Par ailleurs, la Régie note également, à l’article 85.10 de la Loi, que le législateur, 

dans le même article, donne au terme anglais « sanction » à la fois le sens de « sanction 

pécuniaire » et celui de « sanction non-pécuniaire ». Par conséquent, la proposition du 

Coordonnateur d’utiliser, dans la version anglaise du Guide des sanctions, le terme 

anglais « sanctions » pour désigner à la fois les sanctions pécuniaires et les sanctions 

non-pécuniaires, dans un sens générique, est appropriée et concorde avec 

l’utilisation du terme français « sanctions » dans la version française du Guide des 

sanctions.  

 

[17] Ainsi, la Régie modifie l’utilisation de « penalty » dans la version anglaise du 

Guide des sanctions par le terme anglais « sanction » lorsqu’il est employé dans le sens 

générique d’une sanction, soit aux sous-sections 2.5, 2.6 et 2.9 et dans le titre de la 

sous-section 2.14, par exemple. Également, par souci de concordance avec la version 

française du Guide des sanctions où l’on retrouve le terme « sanction », comme à la 

sous-section 2.10, par exemple, la Régie modifie le terme « penalty » par celui de 

« sanction » dans la version anglaise du Guide des sanctions, bien que ce terme désigne 

sans équivoque une sanction pécuniaire. Par ailleurs, lorsque la version française du 

Guide des sanctions indique « sanction pécuniaire », la Régie a modifié, le cas échéant, la 

proposition de traduction du Coordonnateur afin d’ajouter le qualificatif « financial » au 

terme « penalty ». 

 

Traduction de « non-conformité » 

 

[18] Au premier paragraphe de la sous-section 2.6, le Coordonnateur traduit 

l’expression « non-conformité » par « non-conformity », alors qu’il utilise l’expression 

« non-compliance » à plusieurs reprises pour traduire la même expression aux 
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sous-sections 2.4, 2.8 et 2.9, par exemple. De plus, l’expression « non-compliance » est 

utilisée à l’article 85.12.1 de la version anglaise de la Loi
15

 ainsi qu’à plusieurs reprises 

dans le QCMEP
16

 et le Guide des sanctions de la NERC
17

. Par conséquent, la Régie ne 

retient pas la proposition du Coordonnateur d’utiliser l’expression « non-

conformity » et retient la seule expression « non-compliance » pour traduire « non-

conformité » dans l’ensemble de la version anglaise du Guide des sanctions. 

 

Traduction de « motif économique » 

 

[19] Dans le titre de la sous-section 2.9 et dans la sous-section 2.10, le Coordonnateur 

traduit l’expression « motif économique » par « economically motivated ». Au deuxième 

paragraphe de la sous-section 2.9, le Coordonnateur traduit « pour des motifs 

économiques » par « for economic reasons ». La Régie est d’avis que cette deuxième 

traduction concorde davantage avec le sens de « motifs économiques ». Par conséquent, 

la Régie ne retient pas l’utilisation de l’expression « economically motivated » pour 

traduire « motif économique » et la remplace par « economic reason » dans le titre de 

la sous-section 2.9 et dans la sous-section 2.10. 

 

Traduction de « correctifs » et « mesures pour remédier » 

 

[20] Au deuxième paragraphe de la sous-section 2.6 et à la cinquième puce de la 

sous-section 4.3, le Coordonnateur traduit, respectivement, « correctifs » et « mesures 

pour remédier » par « remedial actions ». 

 

[21] La Régie rappelle que le QCMEP définit l’expression « remedial action » comme 

suit et qu’il s’agit de la traduction de l’expression « mesures correctives » : 

 

« 1.1.17 Remedial Action (“measures…to correct” pursuant to section 85.12.1 of 

the Act) : An action ordered by the Régie pursuant to section 85.12.1 of the Act 

when an inspection or inquiry reveals that an entity is in Non-Compliance with a 

Reliability Standard and is thus seriously compromising the reliability of electric 

power transmission »
18

.  

                                              
15

 RLRQ, c. R-6.01. 
16

 QCMEP. 
17

 Pièce B-149, HQCMÉ-4, document 2.2. 
18

 QCMEP, p. 4. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/en/ShowDoc/cs/R-6.01
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/NormesFiabiliteTransportElectricite/QCMEP_20141009_final_effective_20150401.pdf
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3699-09_2/RepDDRHQCME_3699-09_2/B-149_HQCME-4Doc2-2_3699-2_13fev15.pdf
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/NormesFiabiliteTransportElectricite/QCMEP_20141009_final_effective_20150401.pdf#page=4
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[22] La Régie rappelle le libellé de l’article 85.12.1 de la Loi : 

 

« 85.12.1 Lorsqu’une inspection ou une enquête révèle qu’une entité ne se 

conforme pas à une norme de fiabilité et que cela compromet sérieusement la 

fiabilité du transport d’électricité, la Régie peut ordonner que des mesures soient 

prises sur-le-champ ou dans le délai qu’elle indique pour corriger la situation »
19

. 

 

[23] La Régie est d’avis que l’expression « remedial action » ne doit être utilisée que 

pour désigner les « mesures correctives » qu’elle peut ordonner au sens de 

l’article 85.12.1 de la Loi. Les autres types de mesures, prises à l’initiative de l’entité 

visée pour une non-conformité par exemple, doivent être désignés autrement. La Régie 

souligne, par ailleurs, que le Guide des sanctions ne réfère pas aux « mesures 

correctives » puisqu’elles ne sont pas des sanctions au sens de la Loi. 

 

[24] Par conséquent, la Régie ne retient pas l’utilisation de « remedial action » pour 

traduire « correctifs » et « mesures pour remédier » et les remplace, respectivement 

par « corrective actions » et « measures to remedy », en évitant d’associer les termes 

« measure » et « correct » afin d’éviter toute confusion avec le sens de l’article 85.12.1 

de la Loi de « measures […] to correct ». 

 

[25] Par ailleurs, la Régie retient les propositions de modifications d’ÉLL-EBM à la 

version anglaise du Guide des sanctions, autres que celles traitées précédemment, et 

apporte à la version anglaise du Guide des sanctions des modifications de syntaxe ou de 

vocabulaire pour une meilleure concordance avec la version française du Guide des 

sanctions. 

 

[26] En conclusion, la Régie adopte le Guide des sanctions, dans sa version 

anglaise, jointe en annexe à la présente décision. 

 

 

 

                                              
19

 RLRQ, c. R-6.01. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/R-6.01
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3. DÉLAI AVANT L’APPLICATION DES SANCTIONS PRÉVUES À 

L’ARTICLE 85.10 DE LA LOI  

 

[27] La Régie rappelle qu’elle s’est prononcée dans la Décision sur le délai minimal à 

prévoir entre l’adoption de la version anglaise du Guide des sanctions et la date d’entrée 

en vigueur du Guide avec l’application des sanctions : 

 

« [210] Compte tenu de ce qui précède, la Régie fixe un délai minimal de 

120 jours entre la date d’adoption de la version anglaise du Guide des sanctions 

à venir et la date d’entrée en vigueur du Guide des sanctions avec l’application 

des sanctions, en cas de contravention aux normes déjà en vigueur à la date 

d’adoption du Guide dans sa version anglaise »
20

. 

 

[28] La Régie réitère ce point de décision et fixe au 1
er

 novembre 2016 la date 

d’entrée en vigueur du Guide des sanctions, dans ses versions française et anglaise. 

Par conséquent, à partir du 1
er

 novembre 2016, la Régie pourra imposer une 

sanction à une entité si elle détermine qu’il y a eu contravention à une norme. 

 

[29] La Régie demande au Coordonnateur de déposer, au plus tard le 

15 juillet 2016 à 12 h, les versions française et anglaise du Guide des sanctions 

indiquant sa date d’entrée en vigueur fixée dans la présente décision. 

 

[30] Pour ces motifs, 

 

La Régie de l’énergie : 

 

ADOPTE le Guide des sanctions, dans sa version anglaise, jointe en annexe à la présente 

décision; 

 

FIXE au 1
er

 novembre 2016 la date d’entrée en vigueur du Guide des sanctions, dans ses 

versions française et anglaise; 

 

                                              
20

 Décision D-2016-011, p. 50, par. 210. 

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2016-011.pdf#page=50
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DEMANDE au Coordonnateur de déposer, au plus tard le 15 juillet 2016 à 12 h, les 

versions française et anglaise du Guide des sanctions indiquant sa date d’entrée en 

vigueur fixée dans la présente décision. 

 

 

 

 

 

Marc Turgeon 

Régisseur 

 

 

 

 

 

Louise Rozon 

Régisseur 

 

 

 

 

 

Françoise Gagnon 

Régisseur 
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Hydro-Québec représentée par M
e
 Jean-Oliver Tremblay; 

Newfoundland and Labrador Hydro (NLH) représentée par M
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 André Turmel, 

Pierre-Olivier Charlebois et Julie-Anne Pariseau; 

Ontario Power Generation Inc. (OPG) représentée par M
e
 Louise Cadieux; 
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e
 Pierre Grenier. 
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normes de fiabilité en vigueur au Québec 
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